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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXr Annee. tV 6. 15 Juin 1886

Organisation dn landsturm.

Le Conseil federal presente aux Chambres federales actuellement

reunies ä Berne un projet d'organisation du landsturm
suisse avec un message explicatif, date du 21 mai ecoule, dont
voici les principaux traits :

Le 23 mars 188S, le Conseil des Etats a adopte la motion
suivante :

« Le Conseil federal est invite ä presenter ä l'Assemblee föderale

un projet tendant ä assurer ä la defense nationale, autrement

dit au landsturm, le caractere et les droits de belligerant. »

Nous nous conformons ä cette invitation en comprenant le

landsturm dans notre armee el en le considörant comme une partie

integrante de celle-ci, ainsi que l'ont fait les Etats qui nous
entourent. Nous vous prösentons, en consequence, un projet de
loi y relatif et nous nous permettons de l'accompagner des

observations suivantes :

L'Allemagne possede, depuis le 12 fevrier 1875, une loi sur le

landsturm, appropriee aux circonstances actuelles, mais, ä notre
connaissance, une Organisation proprement dite du landsturm
n'existe pas encore.

Nous empruntons le passage suivant a l'exposö des motifs qui
accompagnait ce projet de loi : Les prescriplions du § 1er du

projet donnent au landsturm un caractere essentiellement diffe-
rent et autre que celui qu'il avait ä l'öpoque oü il fut mis sur
pied en Prusse lors de la guerre d'independance. Au lieu de la
levee en masse, avec toutes ses irregularites, l'organisalion militaire

du landsturm doit etre subordonnee aux lois militaires, en
cas de besoin. De cette maniere, le landsturm qui, ä teneur de la
loi du 9 novembre 1867, fait parlie de la puissance armee de

l'empire, sera place sous la protection du droit international. Sur
une base semblable, la mise sur pied du landsturm ne peut pas
donner ä l'adversaire le droit ou meme le pretexte de recourir ä

des mesures qui seraient en contradiction avec les prineipes du
droit international.
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Le landsturm comprend tous les hommes de 17 ä 42 ans revolus

qui n'appartiennent ni ä l'armöe, ni ä la marine. Lorsque le
landsturm n'est pas mis sur pied, les hommes qui en font partie
ne doivent etre soumis ä aucun contröle ou exercice militaire.
S'il est appele ä marcher contre l'ennemi, le landsturm regoit un
signe distinetif militaire reconnaissable ä distance. II doit etre
forme, dansla regle, en subdivisions particulieres, mais, en cas

de besoin absolu, il peut toutefois servira renforcer la landwehr,
en commencant par les classes d'äge les plus jeunes. Les hommes
du landsturm sont soumis aux lois mililaires penales, ainsi qu'aux
prescriptions applicables ä la landwehr.

L'Autriche possödait jusqu'en 1886 des lois sur le landsturm
pour les pays de la couronne de Hongrie, pour le Tyrol et le

Vorarlberg. Dans les premiers, le landsturm est forme des volontaires

qui n'appartiennent ni ä l'armee, ni ä la marine de guerre,
ni ä la landwehr. Le landsturm comprend en outre la garde des

finances et le corps de sürete arme.
Les officiers et la troupe du landsturm hongrois conservent

leur tenue habituelle et portent comme signe distinetif un brassard

aux armoiries du pays. Lorsque le landsturm quitle ses

communes, il est solde et entretenu par l'Etat.
Le landsturm hongrois ne peut etre mis sur pied que lorsque

le pays est directement menace; il se compose de subdivisions
armees et de subdivisions d'ouvriers; ces dernieres sont chargees
de preparer le thöätre de la guerre, de detruire et de retablir les

Communications, etc.; elles font aussi le service de messager el
d'autres services semblables.

Dans le Tyrol, le landsturm se compose de tous les hommes
en etat de porter les armes, qui ne servent ni dans l'armee
permanente, ni dans les tireurs indigenes, et qui sont äges de 18 ä

45 ans revolus.
Le landsturm se divise en deux classes; la premiere (18 ä 39

ans) sert dans ses propres districts et dans les districts frontieres;

la seconde (40 ä 4b ans) ne sert que dans le district de
domicile. Le service ne doit pas durer plus de 14 jours sans
interruption.

Le pays est divise en 9 districts de defense territoriale; chaque
commune forme une section de landsturm de SO hommes au
moins et de 100 hommes au plus. Si une commune n'a pas
50 hommes de landsturm, ils se reunissent ä ceux d'une
commune voisine. 2 ä 6 sections forment une compagnie, 3 ä 6 com-
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pagnies un bataillon de 500 ä 1000 hommes. II y a 1 sous-officier

par 1b hommes. Chaque section nomme son chef, lieulenant,

ceux-ci le capitaine et ces derniers le commandant de
bataillon, dont la nomination doit toutefois etre confirmee par
l'autorite militaire du pays.

Chaque commune tient son contröle de landsturm. La tenue
est celle que les hommes portent chaque jour; comme signe
distinetif, la troupe porte un brassard vert et blanc avec le numero
du bataillon. L'armement, l'equipement et la munition sont fournis

par l'Etat et conserves dans les arsenaux des districts de
landsturm.

Les hommes du landsturm sont soumis aux lois et aux autorites

civiles en temps de guerre et en temps de paix; avant de

partir, ils pretent toutefois, entre les mains du capitaine, le
serment de fidelitö ä l'empereur et ä la patrie, d'obeissance envers
leurs superieurs et de bravoure en face de l'ennemi. Apres leur
mise sur pied, les hommes du landsturm reeoivent la solde et la
subsistance. Ceux qui tombent malades ou qui sont blesses au
service et qui sonl envoyes en conge dans leurs foyers, reeoivent
la solde jusqu'ä leur retablissement.

De temps en temps, des exercices de tir peuvent etre ordonnes

pour les moins habiles.
La mission d'organiser, de diriger et d'employer le landsturm

esl confiöe ä un commandant et ä un commissaire de district,
nommes par l'autorite superieure de chaque district; pour chaque

tribunal de district, on nomme aussi un commissaire de
district.

Une nouvelle loi uniforme a ete rendue dernierement pour le
landsturm des royaumes et des pays representes au parlement, ä

l'exception du Tyrol et du Vorarlberg qui concernent leur
Organisation speciale; cette loi modifie l'ancienne Organisation en ce
sens qu'elle diminue quelque peu le nombre des classes d'äge
des deux parlies du landsturm, mais eile revendique, en revanche,

le droit de belligerant d'une maniere plus precise et sans
aucune equivoque, en faveur du landsturm de l'empire tout
entier.

L'Italie a, outre son armee permanente, une milice mobile que
l'on peut comparer avec la landwehr allemande et autrichienne,
plus une milice territoriale et une milice communale. Cette
derniere est plus specialement employee ä maintenir l'ordre ä l'interieur

et ä seconder la gendarmerie. Elle n'est pas organisöe sur
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des bases absolument döterminees et eile se compose de tous ceux
qui ne sont pas appeles avec l'armee permanente ou avec la
milice mobile ou territoriale; les autoriies communales peuvent
l'appeler ä tour de röle au service, mais ce service ne doit pas
durer plus de 8 jours.

La milice territoriale, forte de 300 bataillons et de 100
compagnies d'arlillerie de forteresse, se compose des hommes sortis
du service de l'armee permanente et de la milice mobile. Elle
sert essentiellement ä renforcer les troupes de siege et ne doit
ötre employee qu'exceptionnellement en campagne. La duröe du
service s'etend jusqu'ä l'äge de 39 ans revolus. Pendant ce temps,
la troupe peut etre appelee une fois ä un service de 30 jours.

La France possede une espece de landsturm dans sa reserve de

l'armee territoriale. Elle se compose des six plus anciennes classes

d'äge d'hommes astreints au service, plus de tous ceux qui
n'appartiennent pas ä l'armee permanente ou ä l'armee territoriale,

et enfin de volontaires. Le service cesse d'etre obligatoire
avec l'äge de 40 ans revolus.

Jusqu'ici, la reserve de l'armee territoriale n'a pas ete organisöe.

Elle est destinee ä seconder et ä renforcer l'armöe territoriale
et eile n'est pas appelee au service en temps de paix. A la fin de

1880, eile comptait environ 150,000 hommes ayant servi plus ou
moins longtemps, 430,000 hommes ayant peu de service et

180,000 hommes n'ayant pas servi. Tolal, environ 760,000 hommes.

Si, ä l'exception du Tyrol, ces formations de landsturm n'ont
pas ete definitivement organisees, et cela sans doute par raison
d'economie, elles sont cependant prevues dans les lois actuelles,
et, en temps de guerre, elles seraient placees sous la protection
du droit international, ainsi que les lois y relatives de l'Allemagne
et de l'Autriche l'ont tout specialement revendique.

Notre Organisation militaire ne parle pas expressement du
landsturm, mais l'art. 19 de la Constitution federale renferme
toutefois la prescription suivante :

« En cas de danger, la Confederalion a aussi le droit de disposer

exclusivement et directement des hommes non incorpores
dans l'armee federale et de toutes les autres ressources militaires
des cantons. »

S'il etait necessaire d'alfirmer encore la volonte bien arretee de

notre peuple de defendre le territoire national par tous les

moyens disponibles, on en trouverait la consecration formelle et
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categorique dans la prescription susmentionnee de la Constitution
federale, qui n'a jamais ete contestee par personne.

Une simple prescription de Ia Constitution ne suffit pas toutefois

pour appeler le peuple entier sous les armes et lui confier la
mission de defendre le pays, avec quelques chances de succes, en

cas de danger; il faut, au contraire, que cet appel soit precede
d'une Organisation tres soignee et sur des bases precises qui sont
contenues dans le projet de loi que nous avons l'honneur de vous
presenter.

En dotant le landsturm d'une Organisation militaire adoptee

par les Chambres federales, et en le subordonnant ä la loi militaire

penale de la Confederation, il aura le caractere d'une parlie
integranle de nos forces nationales, ee qui lui donnera ainsi les

droits et la protection assurös aux belligerants.
Nous croyons aussi devoir motiver plus specialement les

differentes prescriptions du projet, en vous soumeltant les considerations

suivantes ä l'appui :

Ad. art. 1er. En statuant que le landsturm est une partie des

forces militaires, conjointement avec l'armee de campagne, nous
nous proposons tout d'abord de lui assurer, sans aucune equivo-
que, les droits de belligerant, sans qu'il soit encore necessaire de
le faire consacrer specialement par une Convention internationale.

Nous indiquons ensuite dans cet article de quelles troupes le
landsturm doit se composer. Notre Organisation mililaire actuelle
a dejä dispose, pour l'elite et la landwehr, de tous les hommes
aptes au service militaire par leur äge. II ne s'agit donc plus que
des hommes au-dessous el au-dessus de cet äge, ou qui, pour une
infirmite quelconque, n'ont pas ötö admis pour le service dans
l'armee d'operations. Quant ä la premiere catögorie, les limites
s'arretent aux jeunes gens qui, dans l'instruction militaire
preparatoire, peuvent etre astreints aux exercices de tir; Ia seconde
categorie ne comprend que des hommes tout ä fait vigoureux.
Ces limites ne pourront, du reste, pas etre scrupuleusement
observees en lemps de guerre, car il se presentera certainement
aussi volontairement des hommes plus äges, en etat de rendre
encore de bons services.

Quant ä ceux qui sont en äge de faire le service, il y en a un
grand nombre qui en sont liberes, mais qui rempliraient au plus
haut degre les conditions necessaires pour participer ä la defense
du pays. En cas de mise sur pied du landsturm, il ne sera pas
difficile de separer ceux qui sonl reellement impropres au ser-
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vice el ce sera d'autant plus rapidement fait que les contröles de

corps auront ete etablis avec soin. II va sans dire que l'on continuera

aussi de dispenser du service dans le landsturm les
fonctionnaires et employes des postes, des chemins de fer, les agents
de police, etc., qui en sont dejä exemptes actuellement; en un
mot, on dispensera du service les fonctionnaires et employes
mentionnös ä l'art. 2 de l'organisation militaire, si les devoirs de

leur charge Vexigent.
La Prolongation du temps de service pour les officiers du

landsturm s'explique par le fait que, meme dans un äge avance,
ils pourrODt encore rendre de bons Services; du reste, l'insuffisance

des cadres sera toujeurs la partie faible de toute Organisation

dn landsturm.

Ad. art. 2. Rien ne discrediterait plus chez nous ['Organisation
du landsturm que de l'appeler au service en temps de paix. Nous
ne prövoyons, par consequent, une mise sur pied du landsturm
qu'en temps de danger, parce que nous tenons ä bien faire
comprendre qu'en dehors de ce cas, un appel du landsturm est inad-
missible, meme lorsqu'il ne s'agirait que d'une epuration des

contröles, etc. Toutefois, on pourra toujours reunir au besoin les
commandants superieurs, les chefs des unites et des detachements,

soit pour une discussion, ou dans un but d'instruction.
En cas de mise sur pied reelle, les ordres doivent necessairement

etre donnes par l'autorite qui, dejä aujourd'hui, a seule le
droit de prescrire la mise sur pied de l'elite et de la landwehr,
soit par le Conseil federal, et avec le concours des cantons,
comme cela se fait döjä actuellement pour l'armee de campagne.

Mais comme il peut survenir des cas oü Ie landsturm devrait
etre mis subitement sur pied, le Conseil federal doit avoir la

faculte de transferer son droit d'appel ä quelques cantons
frontieres, ä un commandant territorial superieur, ou meme au
commandant d'une division isolee, d'une brigade, etc.

Nous appliquons egalement au landsturm la reserve contenue
ä l'art. 24b de l'organisation militaire, ä teneur de laquelle il ne

peut y avoir aucun rassemblement ou mouvement de troupes
cantonales ä proximite de troupes au service federal, sans
l'autorisation du commandant de ces dernieres, parce que jusqu'ici le

landsturm n'a pas öle considere comme appartenant aux troupes,
et parce qu'il doit etre subordonne maintenant ä un commandement

superieur.
Ad. art. 3. Afin de consacrer encore de la maniere la plus for-
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melle le caractere et les droits de belligerant que nous revendi-
quonsdans l'introduction du projet de loi ponrle landsturm, et de

faire ressortir en meme temps tout ce qu'il y a de serieux dans
la täche qui lui incombe ; afin surtoul de lui faire sentir que par
une diseipline severe, il tiendra compte de toutes Ies exigences du
droit international, nous avons cru devoir prescrire dans cet
article que le landsturm serait tenu ä la prestation du serment et

qu'il serait soumis ä la loi militaire penale de la Confederation.
Par le dernier paragraphe de cel article, nous nous reservons de

transferer, d'une part, dans le landsturm, les officiers surnumöraires

et ä disposition de l'armöe, et, d'autre part, dans l'elite, la

troupe des plus jeunes classes d'äge du landsturm, ainsi que de

renforcer, soit de complöter la landwehr, en y reintegrant Ies

hommes qui en seraient sortis et qui compteraient parmi les plus
instruits du landsturm, lorsqu'il serait necessaire, par exemple,
de prolonger la defense d'une position, etc.

Ad. art. 4. Afin de juger quelle portee il y aura lieu de donner
ä l'organisation du landsturm, sur les bases prevues par le projet
de loi, il est tout d'abord necessaire de se rendre compte de

l'emploi de ces troupes ä l'avenir.
Le landsturm a pour mission d'opposer le peuple entier en

armes ä une invasion ennemie et de servir par consequent de

parlie complementaire de notre defense nationale. II aura donc ä

disputer pied ä pied le sol national ä l'ennemi, partout oü l'armee
d'opörations de campagne n'est pas presente. Sa täche consiste en

outre ä remplacer l'armee dans toutes les Operations qui lui
incomberaient, si eile prenait seule part au combat, et si eile
etait obligee de se detacher, comme par exemple pour mettre en

lieu sür toutes les ressources dont l'ennemi pourrait se servir,
pour escorter des transports, des prisonniers, pour surveiller les

zones frontieres non protegees, pour assurer la defense de
certaines parties du territoire par des retranchements, et, de la meme
maniere, par la fortification de certaines localites, de certaines
places et de certaines positions; pour empöcher la destruction des

lignes de chemins de fer ou de parties importantes de ces lignes,

pour detruire les Communications et menacer constamment les

lignes de retraite et d'ötapes de l'ennemi, etc.
Comme on le voit, la täche du landsturm est tres variee, et,

par consöquent, il ne faut pas songer ä le mettre entierement sur
pied du jour au lendemain; il faut, au contraire, qu'il soit organise

suivant les contrees d'oü il sort; nous estimons, en outre,
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que, dans la regle, il ne devra pas se composer d'unites plus fortes

que d'une compagnie, mais avec un effectif difförent, si l'on
ne veut pas que la direction du landsturm soit embarrassee, qu'il
puisse se porter rapidement partout et disparaitre de meme, et si

l'on ne veut pas, en un mot, que sa mission tout entiere soit
entravee et compromise.

Quant ä l'habillement du landsturm, il faut qu'une troupe qui
revendique les droits de belligerant, porte un signe distinetif et

que les hommes astreints ä faire partie du landsturm reeoivent
au moins un vötement uniforme qui les protege et peut-etre
aussi une coiffure semblable (bonnet de police), attendu qu'en
cas de suppression d'un costume national, comme il existe par
exemple dans les Etats aulrichiens, le port d'un simple brassard
ne serait pas süffisant. Cette affaire, et celle non moins importante

de l'armement, de l'equipement et de la munition du
landsturm, doivent toutefois etre etudiees ä fond avant de rendre des

prescriptions ä ce sujet.
Quant ä l'armement, en particulier, nous nous proposons en

premiere ligne d'employer les fusils de pelil calibre, ä un coup,
que nous avons en provision, et dont le nombre pourra facilement

elre augmente, au moyen des armes privees qui existent
dans le pays, si toutefois la munition d'ordonnance peut etre tiree
avec ces armes. Ces armes suffiront pour le landsturm tout
entier, lorsque le nombre d'hommes aura ete fixe et qu'ils auront
ete repartis en deux contingents, l'un arme de fusils, l'autre portant

les outils de pionniers. En cas de besoin, on pourrait aussi
affecter ä l'armement du landsturm une partie des plus anciens
fusils ä repetition, attendu que la reserve de fusils destines ä

l'armee de campagne est suffisamment eievee en ce moment el
qu'elle s'augmente chaque annee d'environ 10,000 fusils.

L'effectif du landsturm ne peut pas encore etre fixe exaetement
ä l'heure qu'il est. Le nombre des hommes nes de 1836 ä 1868

y compris, qui seraient destines ä faire partie du landsturm, et

qui figurent dans le recensement de 1880, est approximativement
de 629,689
Dans ce nombre, il y en a dans l'elite .117,179

» » » la landwehr 84,046 201,225

II en resterait ainsi 408,464
en äge de faire partie du landsturm et qui, ä

l'exception de ceux nes de 1836 ä 1841 et de 1867 ä

1868, ont ete döclarös en grande partie impropres au
service dans l'armee de campagne.
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Nous serions toutefois assez pres de la verite, si, de

ce chiffre, on retranchait au moins 208,464
hommes, comprenant les morts, les ömigrös, les

exemptes du service ä teneur de l'art. 2 de l'organisation

militaire, ou incapables d'aucun service par
suite de leurs infirmites; il resterait donc encore 200,000
hommes remplissant les conditions voulues pour faire partie du
landsturm, dont un tiers au moins pourrait elre arme de fusils;
les deux autres tiers pourraient elre employes ä des travaux
manuels, ou incorporös dans les compagnies d'ouvriers qui rece-
vraient les outils de pionniers, ou employes ä tout autre service
sans armes.

Une repartition semblable assurerait ä notre armee de campagne

un auxiliaire arme tres important. La question de l'öquipemenl

sera toutefois assez difficile ä resoudre, meme dans le cas

oü l'uniforme ne serait delivre qu'au landsturm arme du fusil.
En effet, depuis dix ans, nous avons pu nous convaincre que les

reserves d'habillement dans les cantons ne suffisent pas pour
remplacer les effets dont l'armee de campagne a le plus besoin,
meme en temps de paix; un service aclif, alors meme que la
duröe en serait limitee, nous obligerait absolument ä une
distribution extraordinaire d'effets d'habillement, en sorte qu'il ne
faut pas songer ä recourir ä ces approvisionnements pour faire
face aux besoins du landsturm. La Confederation ne pourra donc

pas faire autrement que de creer ä temps et avec d'assez grands
frais une reserve de guerre süffisante pour pouvoir remettre ä

l'armee de campagne et au landsturm arme les effets d'equipement

sans lesquels ils ne pourraient pas remplir la mission qui
leur incomberait en temps de guerre.

Nous reservons egalement ä l'ordonnance projetee le soin de

prescrire de quelle maniere le landsturm doit elre appele sous
les armes, parce que c'est döjä ce qui a öte prevu par l'organisation

militaire pour la mise sur pied de l'armee de campagne, et

parce que le landsturm peut etre appele sous les armes d'une
maniere tout ä fait exceptionnelle, comme par exemple par la
cloche d'alarme, par des signaux optiques, par des feux, etc.

Ad. art. 5 et 6. Avant de rendre des prescriptions sur l'organisation

du landsturm, il faut d'abord en fixer l'effectif, la composition

et les cadres. On se servira dans ce but des contröles matricules

que les commandants d'arrondissement tiennent actuellement,

et on les completera en y ajoutant deux nouvelles classes

d'äge.
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Sur la base de ces contröles matricules, on procedera tout
d'abord ä la Separation des hommes aptes au service dans le
landsturm et des hommes qui ne le sont pas; on cherchera, en

particulier, parmi les hommes aptes au service ceux qui rempli-
raient les condilions voulues pour le commandement de grandes
et de petites subdivisions de troupes, de compagnies et de
dötachements, ainsi que pour le grade d'officier et de sous-officier.
On designera aussi les hommes qui, gräce ä leur profession, con-
viendraient pour certaines specialites; la troupe armee sera separee

de celle qui ne sera pas pourvue d'une arme ä feu, et l'on
fixera les outils qui constitueront l'equipement de cette derniere,
On procödera ensuite ä la formation des unites, ä la designation
de leurs places de rassemblement et aux travaux pröliminaires
dont l'execution esl specialement du ressort du landsturm. Si ces

travaux pröliminaires rentrent en partie dans les attributions du
bureau d'etat-major general, il faut cependant un organe special

pour resoudre toutes les questions d'organisation et en particulier

celles qui se rattachent ä l'etablissement et ä la tenue des

contröles de corps, meme lorsqu'il ne s'agirait que de i'effectif
des cadres de chaque division. 11 faut pour cela un officier qualifie,

qui ne fasse pas partie de l'armee de campagne, mais qui
soit tout ä fait au courant des circonslances locales et qui
connaisse les Operations de la guerre moderne. Ces travaux
pröliminaires seront sans doute executes successivement, mais ils n'en
ont pas moins une importance considerable et il n'est pas
probable que quelqu'un s'en Charge volontairement; c'est pourquoi
nous nous proposons de faire figurer au budgel de chaque
annee les frais qu'ils necessiteront, au meme titre que ceux qui
resulleront necessairement de l'execution de l'art. 4, parce que
nous renoncons des maintenant ä creer des places de commandant

territorial permanent, avec un traitement fixe. Nous exami-
nerons plus tard si et comment la direction de ces travaux pourrait

etre confiöe ä des officiers qui, comme les instrueteurs
superieurs, par exemple, sont constamment en contact avec les autorites

cantonales et meme avec les autoritös locales, qui sont
complötement au courant de toules les circonstances locales, qui,
par suite de leur service dans l'ölite et dans la landwehr, connaissent

personnellement tous les officiers et un grand nombre de sous-
officiers, et qui sauraient les employer suivant leurs aptitudes et

leurs qualites; dans le cas contraire, nous verrons s'il y a lieu
de confier cette täche, entierement ou en partie, ä d'autres offi-
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ciers qualifies, non incorpores dans l'armee. En revanche, il va
sans dire que les commandants d'arrondissement et les chefs de
section actuels participeront aux travaux preparatoires dont il
s'agit et preteront leur concours ä celui qui en aura la direction.

Les explications et les considerations qui precedent nous
paraissent süffisantes pour motiver notre projet. II ne s'agit pas
encore d'une Organisation definitive du landsturm, ainsi que vous
avez pu vous en convaincre, mais bien d'en creer les premieres
bases; c'est pourquoi nous recommandons ä votre approbation le

projet de loi ci-apres, comme etant un moyen tres imporlant de

complöter, ä des frais relativement peu considerables, l'organisation

de notre defense nationale.

Suit le projet de loi resume ci-apres:
Tout citoyen de 17 ä 50 ans revolus, non incorpore clans l'elite ou

la landwehr, et capable de porter les armes, est tenu de servir en
cas de danger. Sont compris dans cette categorie les employes des

postes et telegraphes, les fonctionnaires militaires, les employes des

höpitaux et des prisons, les ecclesiastiques, les employes des
chemins de fer, etc., dispenses du service en temps de paix.

Les officiers sortis de l'elite ou de la landwehr peuvent etre tenus
de servir dans le landsturm jusqu'ä 55 ans.

Les hommes tenus de servir dans le landsturm sont dispenses de
tout service en temps de paix.

Le landsturm n'est mis sur pied qu'en cas de menace d'invasion
ou lorsque l'ennemi a passe la frontiere. La mise sur pied est ordonnee

par le Conseil föderal et executee par les autorites cantonales.
L'autorisation de lever le landsturm partiellement peut etre donnee

par le Conseil federal ä un gouvernement cantonal ou ä un officier

commandant en chef.
Le landsturm est place sous la diseipline militaire, prete le

serment militaire, a les memes droits et les memes devoirs que les
autres parties de l'armee. II est place sous les ordres des officiers
commandant les troupes de la region.

En cas de besoin, certaines classes d'äge de landsturm servent de

depöt pour les corps de l'elite ou de la landwehr.
L'organisation du landsturm, la tenue cles contröles et la repartition

des hommes en corps de troupes, est confiöe, clans chaque
arrondissement de division, ä un officier ne faisant partie ni de l'elite
ni de la landwehr.

Le landsturm comprendrait, d'apres une övaluation approximative,
pres de 200,000 hommes, dont un tiers serait arme de fusils, les
deux autres tiers devant etre appeles aux services non armes et
auxiliaires, travaux de defense, etapes, transports, ambulances, etc.


	Organisation du landsturm

